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@  L'invention  propose  un  bloc  de  protection 
différentielle  (10)  adaptable  sur  un  disjoncteur 
électrique  (1)  permettant  d'éviter  des  erreurs  de 
câblage. 

Selon  l'invention,  le  bloc  de  protection  diffé- 
rentielle  (10)  comporte  deux  branches  (13,  17) 
perpendiculaires,  une  première  branche  (13) 
qui  renferme  le  transformateur  totalisateur  (11), 
et  qui  renferme  un  passage  (15)  incontournable 
pour  les  câbles  de  raccordement  aux  bornes  (7) 
du  disjoncteur,  et  une  seconde  branche  (17)  qui 
renferme  le  relais  de  déclenchement. 
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La  présente  invention  concerne  de  façon  généra- 
le  un  bloc  de  protection  différentielle  adaptable  sur  un 
disjoncteur  électrique. 

Dans  la  suite  du  texte,  on  entendra  par  "disjonc- 
teur  électrique"  tout  type  d'appareil  électrique  rem- 
plissant  entre  autre  une  fonction  de  connexion  élec- 
trique  et  de  coupure  électrique,  ces  appareils  électri- 
ques  pouvant  être  par  exemple  un  disjoncteur  électri- 
que,  un  interrupteur  électrique,  etc. 

Dans  la  suite  du  texte  également,  on  supposera 
par  simple  commodité  d'explication  que  le  disjoncteur 
électrique  est  disposé  verticalement  de  façon  habi- 
tuelle  et  qu'il  inclut  des  bornes  d'entrée  et  de  sortie 
respectivement  al  ig  nées  selon  deux  rangées  horizon- 
tales,  et  on  utilisera  les  termes  "horizontal",  "vertical", 
etc.  d'une  façon  relative  à  cette  position  supposée  du 
disjoncteur. 

On  connaît  déjà,  au  travers  du  document  EP-A- 
0  008  026,  un  bloc  de  protection  différentielle  qui  se 
présente  sous  la  forme  générale  d'un  boîtier  sensible- 
ment  parallépipédique  destiné  à  venir  se  plaquer  la- 
téralement  et  se  fixer  contre  un  disjoncteur  électrique 
et  qui  comporte  dans  sa  partie  supérieure  une  protu- 
bérance  qui  est  en  saillie  par  rapport  au  bord  supé- 
rieur  correspondant  du  disjoncteur  électrique,  cette 
protubérance  présentant  un  trou  qui  la  traverse  de 
part  en  part.  Un  tore  d'axe  horizontal  est  logé  dans  la 
protubérance  du  bloc  de  protection  différentielle  et  ce 
tore  entoure  le  trou.  Un  transformateur  totalisateur 
est  constitué  par  ce  tore  sur  lequel  est  enroulé  un  en- 
roulement  secondaire.  Lorsqu'un  tel  bloc  de  protec- 
tion  différentielle  est  ainsi  fixé  latéralement  contre  un 
disjoncteur  électrique,  la  personne  qui  effectue  l'ins- 
tallation  électrique  doit  obligatoirement  faire  passer 
tous  les  câbles  d'arrivée  (ou  de  départ)  qui  sont  des- 
tinés  à  venir  se  brancher  respectivement  sur  les  dif- 
férentes  bornes  d'arrivée  (ou  de  départ)  du  disjonc- 
teur  au  travers  du  trou  de  la  protubérance.  Ainsi,  ces 
câbles  électriques  qui  traversent  ensemble  le  trou  de 
la  protubérance  constituent  un  primaire  du  transfor- 
mateur  totalisateur  dont  l'enroulement  du  tore  consti- 
tue  le  secondaire.  Un  relais  de  déclenchement  est 
prévu  à  l'intérieur  du  boîtier  parallélépipédique  du 
bloc  de  protection  différentielle  et  il  est  relié  aux  bor- 
nes  de  l'enroulement  secondaire. 

Le  fonctionnement  d'un  tel  bloc  de  protection  dif- 
férentielle  est  bien  connu  de  l'art,  et  on  peut  dire  briè- 
vement  qu'il  consiste  en  ce  qu'il  apparaît  aux  bornes 
de  l'enroulement  secondaire  une  certaine  tension 
électrique  lorsque  la  somme  des  courants  qui  traver- 
sent  respectivement  les  différents  câbles  électriques 
passant  au  travers  du  trou  est  sensiblement  différen- 
te  de  zéro.  Un  inconvénient  d'un  tel  dispositif  connu 
réside  dans  le  fait  que  les  câbles  électriques  qui  doi- 
vent  être  branchés  manuellement  au  disjoncteur  élec- 
trique  en  passant  préalablement  au  travers  du  trou  de 
la  protubérance  du  bloc  de  protection  différentielle 
peuvent  être  branchés  anormalement,  par  exemple 

l'un  de  ces  câbles  peut  être  par  inadvertance  branché 
sans  passer  au  travers  du  trou.  Dans  un  tel  cas,  la 
protection  différentielle  ne  fonctionne  pas  du  fait 
qu'elle  ne  totalise  pas  l'ensemble  des  courants  qui 

5  traversent  le  disjoncteur  électrique. 
D'autre  part,  dans  un  tel  dispositif  connu,  les  câ- 

bles  électriques  qui  doivent  passer  au  travers  du  trou 
du  bloc  de  protection  différentielle  doivent  être  tordus 
de  façon  à  présenter  sensiblement  un  angle  droit  en- 

10  tre  l'extrémité  du  brin  du  câble  qui  vient  se  loger  dans 
la  borne  correspondante  du  disjoncteur  électrique  et 
la  partie  du  brin  qui  passe  au  travers  du  trou  du  bloc 
de  protection  différentielle.  Lorsque  les  câbles  élec- 
triques  sont  relativement  gros,  ceci  ne  constitue  pas 

15  une  façon  aisée  et  satisfaisante  d'opérer  pour  effec- 
tuer  les  branchements  électriques.  Les  flexions  mé- 
caniques  à  angle  droit  multiples  des  câbles  électri- 
ques  peuvent  favoriser  certaines  détériorations  des 
isolations  électriques  de  ces  câbles  et  favoriser  aussi 

20  une  mauvaise  connexion  électrique  au  niveau  des 
bornes  correspondantes  du  disjoncteur  électrique. 

On  connaît  aussi,  par  exemple  au  travers  du  do- 
cument  DE-A-3  338  961,  un  disjoncteur  électrique 
comprenant  un  boîtier  de  forme  générale  sensible- 

25  ment  parallélépipédique,  ce  boîtier  comprenant  de  fa- 
çon  intégrante  une  partie  en  protubérance  qui  inclut 
un  tore  magnétique  à  bobine.  Les  câbles  électriques 
qui  parviennent  ou  qui  partent  du  disjoncteur  doivent 
passer  au  travers  d'un  trou  ménagé  dans  cette  pro- 

30  tubérance  au  centre  du  tore  magnétique  à  bobine,  de 
telle  sorte  que  leurs  extrémités  soient  connectées 
respectivement  aux  différentes  bornes  correspon- 
dantes  du  disjoncteur. 

Un  inconvénient  d'un  tel  dispositif  réside  dans  le 
35  fait  que  le  transformateur  totalisateur  constitué  par  le 

tore  magnétique  à  bobine  constitue  un  élément  qui 
est  intégré  au  boîtier  unique  du  disjoncteur  et  qui  n'est 
donc  pas  séparable  du  disjoncteur.  Un  autre  inconvé- 
nient  réside  dans  le  fait  que  les  bornes  de  connexion 

40  des  câbles  électriques  qui  doivent  traverser  le  tore 
sont  situées  dans  un  logement  ménagé  entre  la  partie 
du  boîtier  qui  inclut  le  tore  et  une  autre  partie  du 
même  boîtier  qui  inclut  l'ensemble  du  mécanisme  du 
disjoncteur.  Une  telle  disposition  n'est  pas  avanta- 

45  geuse  du  point  de  vue  de  la  commodité  de  branche- 
ment  des  câbles  sur  ces  bornes. 

Dans  la  pratique,  un  tel  dispositif  ne  peut  être  uti- 
lisé  que  pour  un  disjoncteur  bipolaire  c'est-à-dire  un 
disjoncteur  comprenant  uniquement  deux  bornes  de 

50  connexion  d'entrée  (et  deux  bornes  de  connexion  de 
sortie)  et  seulement  un  câble  incluant  deux  conduc- 
teurs  électriques,  une  extrémité  de  chaque  conduc- 
teur  étant  connectée  à  la  borne  correspondante  et  le 
câble  électrique  lui-même  passant  au  travers  du  trou 

55  ménagé  au  centre  du  tore  magnétique  à  bobine.  Le 
fait  que  la  partie  du  disjoncteur  constituant  la  fonction 
de  protection  différentielle  fasse  corps  d'une  façon 
non  séparable  avec  le  reste  du  disjoncteurfait  que  cet 
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ensemble  ne  peut  pas  être  utilisé  de  façon  optimisée 
dans  une  Installation  électrique  complexe  dans  la- 
quelle,  en  général,  Il  n'est  pas  nécessaire  que  tous  les 
disjoncteurs  électriques  comportent  la  fonction  de 
protection  différentielle. 

Un  objet  de  la  présente  invention  consiste  à  pro- 
poser  un  bloc  de  protection  différentielle  adaptable 
sur  un  disjoncteur  ou  un  interrupteur  électrique,  dans 
lequel  le  fait  d'associer  un  tel  bloc  de  protection  dif- 
férentielle  à  un  disjoncteur  ou  un  interrupteur  électri- 
que  particulier  ne  modifie  pas  la  façon  d'effectuer  les 
différentes  connexions  électriques  du  disjoncteur  ou 
de  l'interrupteur  électrique. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  consiste 
à  proposer  un  tel  bloc  de  protection  différentielle  se 
présentant  en  outre  sous  une  forme  modulaire  adap- 
tée  pour  rendre  aisée  et  fiable  l'association  avec  le 
disjoncteur  ou  l'interrupteur  électrique. 

L'invention  concerne  donc  un  bloc  de  protection 
différentielle  adaptable  sur  un  disjoncteur  électrique, 
ledit  disjoncteur  électrique  étant  de  forme  sensible- 
ment  parallélépipédique  et  incluant  : 

.  un  mécanisme  de  déclenchement  du  disjonc- 
teur, 

.  une  première  face  latérale  qui  inclut  une  ran- 
gée  horizontale  d'orifices  de  raccordement  à 
des  bornes 

.  une  seconde  face  latérale,  perpendiculaire  à  la 
première  face  ; 
ledit  bloc  incluant  : 

.  un  transformateur  totalisateur  comprenant  un 
tore  magnétique  et  un  enroulement  secondaire 
susceptible  de  délivrer  un  signal,  et 

.  un  relais  de  déclenchement  commandé  par  le- 
dit  signal  et  servant  à  piloter  le  mécanisme  de 
déclenchement  du  disjoncteur. 

Selon  l'invention,  le  boîtier  du  bloc  de  protection 
différentielle  comporte  deux  branches  perpendiculai- 
res  dont  chacune  est  de  forme  sensiblement  parallé- 
lépipédique  : 

.  une  première  branche  qui  vient  prendre  appui 
sur  la  première  face  du  boîtier  du  disjoncteur, 
qui  renferme  le  tore  d'axe  vertical  et  qui  pré- 
sente  au  moins  un  passage  vertical  de  part  en 
part  de  manière  à  créer  un  passage  incontour- 
nable  au  travers  du  tore  lors  du  raccordement 
des  câbles  aux  bornes  ;  et 

.  une  seconde  branche  qui  vient  prendre  appui 
sur  la  seconde  face  du  boîtier  du  disjoncteur  et 
qui  renferme  le  relais  de  déclenchement. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  le 
boîtier  peut  être  réalisé  à  partir  de  deux  boîtiers  sé- 
parés,  chacun  de  forme  sensiblement  parallélépipé- 
dique,  assemblés  perpendiculairement,  de  sorte  que 
la  première  branche  puisse  venir  en  appui  sur  la  face 
latérale  supérieure  ou  inférieure  du  disjoncteur. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
le  passage  vertical  est  formé  par  plusieurs  passages 

individuels  disposés  en  correspondance  avec  les  ori- 
fices. 

En  outre,  la  première  branche  peut  comporter 
des  plages  de  raccordement  disposées  en  saillie, 

5  adaptées  à  venir  s'engager  au  travers  des  orifices 
dans  les  bornes,  et  destinées  à  assurer  l'alimentation 
électrique  du  bloc  de  protection  différentielle. 

Ces  objets,  caractéristiques  et  avantages,  ainsi 
que  d'autres  de  la  présente  invention  seront  mieux 

10  compris  lors  de  la  description  détaillée  d'un  exemple 
de  réalisation  qui  va  suivre,  illustrée  par  les  figures 
annexées  parmi  lesquelles  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective,  prise  de- 
puis  l'avant  et  le  dessous,  d'un  ensemble  consti- 

15  tué  par  un  disjoncteur  classique  et  par  un  bloc  de 
protection  différentielle  selon  l'invention,  ces 
deux  éléments  étant  disposés  dans  une  position 
écartée  l'un  de  l'autre  précédant  leur  accouple- 
ment  ; 

20  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective,  prise  de- 
puis  l'avant  et  le  dessous,  d'un  autre  mode  de 
réalisation  d'un  bloc  de  protection  différentielle 
selon  l'invention  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective,  prise  de- 

25  puis  l'avant  et  le  dessus,  du  bloc  de  protection 
différentielle  de  la  figure  2  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  d'une  bor- 
ne  et  de  certains  éléments  connectés  à  cette  bor- 
ne,  vue  dans  laquelle  la  borne  est  une  borne  clas- 

30  sique  incluse  dans  le  disjoncteur  représenté  sur 
la  figure  1  et  un  des  éléments  fait  partie  du  bloc 
de  protection  différentielle  selon  l'invention  re- 
présenté  sur  les  figures  précédentes  ;  et 
la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  d'une  va- 

35  riante  de  réalisation  d'un  bloc  de  protection  diffé- 
rentielle  selon  la  présente  invention,  cette  vue 
étant  destinée  à  montrer  simultanément  deux 
possibilités  différentes  de  montage  pour  une  telle 
variante  de  réalisation  du  bloc  de  protection  dif- 

40  férentielle. 
Sur  la  figure  1  ,  on  distingue  de  façon  générale  un 

disjoncteur  électrique  classique  multipolaire  1.  Ce 
disjoncteur  1  comprend  classiquement  un  boîtier 
moulé  dont  la  forme  générale  externe  est  celle  d'un 

45  parallélépipède  qui  présente  une  face  avant  2,  une 
face  latérale  verticale  gauche  3,  une  face  latérale  ver- 
ticale  droite  4  (non  réellement  visible  sur  la  figure), 
une  face  latérale  horizontale  supérieure  5  (non  réel- 
lement  visible  sur  la  figure),  et  une  face  latérale  hori- 

50  zontale  inférieure  6.  Les  faces  latérales  3  et  4  sont  pa- 
rallèles  l'une  à  l'autre  et  les  faces  latérales  5  et  6  sont 
parallèles  l'une  à  l'autre.  La  face  latérale  5  inclut  des 
orifices  par  où  peuvent  être  introduites  des  extrémi- 
tés  dénudées  de  câbles,  et  des  bornes  sont  dispo- 

55  sées  à  l'intérieur  du  boîtier  à  proximité  de  cette  face 
latérale  5  et  sont  accessibles  de  l'extérieur  de  façon 
à  pouvoir  connecter  et  déconnecter  les  câbles  avec 
ces  bornes.  De  la  même  façon,  la  face  latérale  6  inclut 
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des  orifices  7  par  où  peuvent  être  introduites  des  ex- 
trémités  dénudées  de  câbles  (non  représentés),  et 
des  bornes  (non  visibles)  sont  disposées  à  l'intérieur 
du  boîtier  à  proximité  de  cette  face  latérale  6  et  sont 
accessibles  de  l'extérieur  de  façon  à  pouvoir  connec- 
ter  et  déconnecter  les  câbles  avec  ces  bornes. 

Sur  la  face  avant  2,  sont  ménagés  des  trous  8  qui 
permettent  le  passage  d'un  outil  afin  de  permettre 
d'actionner  les  bornes  logées  dans  le  boîtier  pour  ef- 
fectuer  la  connexion  ou  la  déconnexion  des  câbles. 
Le  nombre  de  pôles  du  disjoncteur  1  correspond  au 
nombre  d'orifices  7,  au  nombre  de  bornes  correspon- 
dantes  ainsi  qu'au  nombre  de  trous  8.  Sur  l'exemple 
représenté  sur  la  figure  1,  le  disjoncteur  1  est  un  dis- 
joncteur  quadripolaire  et  par  conséquent  il  est  conçu 
pour  recevoir  quatre  câbles  électriques  (visibles  sur 
la  figure  3)  dont  chacun  est  introduit  au  travers  d'un 
des  quatre  orifices  7.  Le  orifices  7  sont  de  préférence 
disposés  suivant  une  ligne  parallèle  à  la  face  avant  2. 
Les  câbles  (non  représentés  sur  la  figure  1)  sont  na- 
turellement  présentés  sensiblement  perpendiculaire- 
ment  à  la  face  horizontale  6,  c'est-à-dire  qu'ils  sont 
présentés  naturellement  sensiblement  perpendiculai- 
rement,  de  façon  à  ce  que  leur  extrémité  puisse  être 
facilement  introduite  dans  l'orifice  correspondant  7. 
Lorsque  des  câbles  d'arrivée  sont  ainsi  branchés  sur 
les  bornes  au  niveau  de  la  face  supérieure  5  et  lors- 
que  d'autres  câbles  de  départ  sont  ainsi  branchés  sur 
les  bornes  au  niveau  de  la  face  inférieure  6,  le  disjonc- 
teur  1  est  connecté  de  façon  opérationnelle  et  peut 
donc  par  exemple  fonctionner  pour  disjoncter  lorsque 
l'intensité  de  courant  dans  un  ou  plusieurs  des  câbles 
dépasse  un  seuil  prédéterminé. 

La  face  avant  2  du  disjoncteur  1  est  munie  d'une 
manette  9  d'ouverture  et  fermeture  du  disjoncteur  1  . 

Le  disjoncteur  1  peut  être  un  disjoncteur  classi- 
que  monobloc  multipolaire  ou  il  peut  être  en  fait  cons- 
titué  par  plusieurs  disjoncteurs  monopolaires  sépa- 
rés  disposés  côte-à-côte  de  façon  à  constituer  en- 
semble  un  seul  disjoncteur  multipolaires  1,  comme 
cela  est  bien  connu  de  l'art. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  le 
bloc  de  protection  différentielle  10  qui  est  représenté 
également  sur  la  figure  1  .  Le  bloc  de  protection  diffé- 
rentielle  10  selon  l'invention  inclut,  d'une  façon  clas- 
sique,  un  transformateur  totalisateur  11  (représenté 
de  façon  schématique  par  un  ensemble  de  lignes  en 
pointillés)  comprenant  un  tore  magnétique  et  un  en- 
roulement  secondaire,  et  un  relais  de  déclenchement 
(non  visible  sur  la  figure  1).  Le  transformateur  totali- 
sateur  11  et  le  relais  de  déclenchement  sont  logés  à 
l'intérieur  d'un  boîtier  12. 

L'une  des  particularités  de  l'invention  concerne  la 
forme  particulière  du  boîtier  12,  et  une  autre  des  par- 
ticularités  de  l'invention  concerne  la  forme  particuliè- 
re  du  transformateur  totalisateur  11.  Le  boîtier  12 
comporte  deux  branches  perpendiculaires  entre  elles 
et  reliées  rigidement  l'une  à  l'autre.  La  première  bran- 

che  13  se  présente  sous  la  forme  générale  d'un  pa- 
rallélépipède  et  elle  s'étend  de  façon  générale  hori- 
zontalement,  c'est-à-dire  que  sa  hauteur  est  inférieu- 
re  à  ses  autres  dimensions. 

5  La  première  branche  13  comprend  en  autre  une 
face  horizontale  supérieure  14  visible  sur  la  figure  3. 
La  première  branche  13  renferme  le  transformateur 
totalisateur  11  dont  le  tore  magnétique  est  disposé  de 
façon  à  présenter  un  axe  vertical.  La  première  bran- 

10  che  13  comporte  en  outre  au  moins  un  passage  ver- 
tical  15  qui  la  traverse  de  part  en  part  et  qui  est  situé 
à  l'intérieur  du  tore  magnétique  du  transformateur  to- 
talisateur  11  .  Dans  l'exemple  de  réalisation  représen- 
té  sur  la  figure  1,  letransformateurtotalisateur11  pré- 

15  sente  une  forme  générale  assimilable  à  un  tore  mais 
de  forme  allongée.  Autrement  dit,  l'évidement  central 
formé  par  le  transformateur  totalisateur  1  1  est  un  évi- 
dement  d'axe  vertical  mais  qui  présente  une  forme 
ovale  allongée,  une  forme  oblongue  ou  une  forme  cir- 

20  culaire.  D'une  manière  similaire,  le  passage  vertical 
1  5  ménagé  de  façon  à  traverser  de  part  en  part  ver- 
ticalement  la  première  branche  13  présente  une  for- 
me  ovale  allongée  ou  oblongue.  Les  dimensions  du 
passage  vertical  15  sont  plus  petites  que  les  dimen- 

25  sions  du  trou  central  formé  par  le  transformateur  to- 
talisateur  11.  De  cette  façon,  il  est  possible  de  loger 
le  transformateur  totalisateur  11  à  l'intérieurde  la  pre- 
mière  branche  13  autour  des  parois  internes  qui  for- 
ment  le  passage  vertical  15  de  la  branche  13. 

30  La  seconde  branche  1  7  se  présente  sous  la  for- 
me  générale  d'un  parallélépipède  et  elle  s'étend  de 
façon  générale  verticalement,  c'est-à-dire  que  sa  lar- 
geur  est  inférieure  à  ses  autres  dimensions. 

La  seconde  branche  17  renferme  le  relais  de  dé- 
35  clenchement  (non  visible  sur  les  dessins)  et  est  munie 

d'une  manette  19  de  réarmement.  Les  deux  branches 
13  et  17  sont  reliées  l'une  à  l'autre  à  angle  droit,  de 
telle  sorte  que  la  face  horizontale  supérieure  14  de  la 
première  branche  1  3  et  la  face  latérale  verticale  gau- 

40  che  18  de  la  seconde  branche  17  forment  un  angle  de 
90°.  La  face  latérale  verticale  18  est  destinée  à  venir 
se  plaquer  contre  la  face  latérale  verticale  4  du  dis- 
joncteur  1.  Des  formes  en  protubérance  et  en  creux 
(non  représentées)  sont  prévues  au  niveau  des  faces 

45  latérales  4  et  1  8  de  façon  à  ce  que,  lorsque  ces  deux 
faces  latérales  4  et  18  viennent  se  plaquer  l'une  sur 
l'autre  ces  formes  assurent  un  positionnement  relatif 
précis  du  bloc  de  protection  différentielle  10  par  rap- 
port  au  disjoncteur  1.  Un  doigt  de  commande  20  (fi- 

50  gure  2)  est  en  outre  prévu  en  saillie  par  rapport  à  la 
face  latérale  verticale  18,  ce  doigt  étant,  de  façon 
classique,  déplaçable  de  façon  à  commander  une  ac- 
tion  de  disjonction  dans  le  disjoncteur  1  lorsque  le  re- 
lais  de  déclenchement  inclus  dans  le  bloc  de  protec- 

55  tion  différentielle  10  est  excité. 
Le  montage  d'un  bloc  de  protection  différentielle 

10  selon  l'invention  sur  un  disjoncteur  classique  1 
peut  s'effectuer  de  la  façon  suivante.  Au  moment 
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d'effectuer  ce  montage,  il  n'y  a  pas  encore  de  câble 
de  branché  sur  les  bornes  situées  au  niveau  des  évi- 
dements  7  de  la  face  latérale  horizontale  6  du  disjonc- 
teur  1.  Dans  cette  condition,  le  bloc  de  protection  dif- 
férentielle  1  0  est  amené  contre  le  disjoncteur  1  de  tel- 
le  sorte  que,  d'une  part  sa  face  latérale  verticale  18 
vienne  en  contact  avec  la  face  latérale  verticale  op- 
posée  4  du  disjoncteur  1,  et  que  d'autre  part  la  face 
horizontale  supérieure  14  de  la  première  branche  13 
vienne  en  contact  avec  la  face  horizontale  opposée  6 
du  disjoncteur.  Dans  cette  position  ainsi  obtenue,  le 
passage  vertical  1  5  de  forme  oblongue  vient  entourer 
sensiblement  l'ensemble  des  orifices  7  ménagés  au 
niveau  de  la  surface  horizontale  inférieure  6  du  dis- 
joncteur  1.  Il  résulte  de  cela  qu'il  est  alors  possible 
d'amener  un  câble  électrique  en  le  faisant  passer  ver- 
ticalement  au  travers  du  passage  vertical  1  5  jusqu'à 
ce  que  son  extrémité  dénudée  vienne  s'enfiler  dans 
l'orifice  7  correspondant  afin  de  connecter  électri- 
quement  cette  extrémité  dénudée  à  la  borne  corres- 
pondante  logée  dans  le  disjoncteur  1. 

En  d'autres  termes,  il  devient  impossible  de  rac- 
corder  les  câbles  24  aux  bornes  du  disjoncteur  1  sans 
que  les  câbles  24  ne  passent  au  travers  du  passage 
vertical  15,  donc  au  travers  du  tore. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  1  ,  on  peut 
ainsi  connecter  quatre  câbles  dans  les  quatre  bornes 
situées  en  correspondance  avec  les  quatre  orifice  7, 
ces  quatre  câbles  passant  donc  ensemble  au  travers 
du  passage  vertical  15  et  au  travers  du  tore  magné- 
tique  du  transformateur  totalisateur  11  logé  dans  la 
première  branche  13  autour  du  passage  vertical  15. 
Il  résulte  de  cela  que  les  quatre  câbles  constituent  en- 
semble  un  enroulement  primaire  et  que  l'enroulement 
secondaire  disposé  autour  du  tore  magnétique  du 
transformateur  totalisateur  11  permet  de  produire  un 
signal  électrique  lorsque  la  somme  des  courants 
électriques  circulant  au  travers  des  quatre  câbles 
n'est  pas  égale  à  zéro,  comme  cela  est  bien  connu  en 
soi. 

Bien  entendu,  l'enroulement  secondaire  du  trans- 
formateur  totalisateur  1  1  est  connecté  électriquement 
au  relais  de  déclenchement  logé  dans  la  seconde 
branche  17  de  telle  sorte  que  l'apparition  d'un  signal 
électrique  aux  bornes  de  cet  enroulement  secondaire 
puisse  actionner,  directement  ou  indirectement,  le  re- 
lais  de  déclenchement,  d'une  façon  classique,  afin 
que  ce  relais  de  déclenchement  puisse  à  son  tour 
commander,  de  façon  classique,  le  déclenchement  du 
disjoncteur  1  par  l'intermédiaire  du  doigt  de  comman- 
de  20. 

A  l'intérieur  du  boîtier  12  du  bloc  de  protection  dif- 
férentielle  1  0  selon  l'invention,  il  est  possible  d'inclure 
un  ensemble  d'éléments  électriques,  électroniques 
et/ou  électromécaniques  permettant  d'assurer,  de  fa- 
çon  connue,  la  fonction  de  protection  différentielle. 
Cependant,  dans  un  grand  nombre  de  cas,  ces  élé- 
ments  électriques,  électroniques,  et/ou  électroméca- 

niques  demandent  pour  fonctionner  une  alimentation 
électrique.  Pour  obtenir  une  telle  alimentation  électri- 
que  dans  le  bloc  de  protection  différentielle  10  selon 
la  présente  invention,  ce  bloc  de  protection  différen- 

5  tielle  10  comporte  en  outre,  comme  on  peut  le  voir  sur 
les  figures  1  à  4,  des  plages  22  qui  font  saillie  vers  le 
haut  à  partir  de  la  face  horizontale  supérieure  14  de 
la  première  branche  13.  Ces  plages  22  sont  dispo- 
sées  de  façon  à  venir  s'engager  au  travers  des  orif  i- 

10  ces  7  correspondants  ménagés  au  niveau  de  la  face 
horizontale  inférieure  6  du  disjoncteur  1,  lorsque  le 
bloc  de  protection  différentielle  10  vient  s'accoupler 
au  disjoncteur  1. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  une  borne  23  qui 
15  est  normalement  logée  à  l'intérieur  du  disjoncteur  1 

en  face  d'un  orifice  7  correspondant.  On  a  représenté 
également  un  câble  24  qui  est  normalement  passé  au 
travers  du  passage  vertical  15  du  bloc  de  protection 
différentielle  10  et  dont  l'extrémité  dénudée  25  vient 

20  se  loger  dans  la  borne  23  pour  y  être  connectée.  On 
voit  également  que,  lors  de  l'accouplement  du  bloc  de 
protection  différentielle  10  avec  le  disjoncteur  1,  la 
plage  22  vient  s'enfiler  automatiquement  dans  le  lo- 
gement  de  la  borne  23,  et  ainsi  la  connexion  en  déri- 

25  vation  décrite  précédemment  peut  être  facilement  ob- 
tenue  lors  de  cet  accouplement. 

Sur  les  figures  2  et  3,  le  bloc  de  protection  diffé- 
rentielle  est  configuré  selon  une  variante  de  réalisa- 
tion  par  rapport  au  bloc  de  protection  différentielle  de 

30  la  figure  1.  Cette  variante  de  réalisation  consiste  en 
ce  que  le  passage  vertical  1  5  du  bloc  de  protection 
différentielle  de  la  figure  1  est  remplacé  par  un  cer- 
tain  nombre  de  passages  verticaux  15A,  15B,  15C, 
15D  qui  sont  disposés  en  correspondance  avec  les 

35  orifices  7  du  disjoncteur  1.  Ainsi,  chaque  câble  24 
passe  dans  un  passage  vertical  individuel  et  le  câble 
est  mieux  guidé  dans  un  tel  passage  individuel.  Le 
transformateur  totalisateur  11  entoure  l'ensemble  for- 
mé  par  ces  différents  passages  verticaux  15A  à  15D, 

40  comme  pour  le  premier  mode  de  réalisation  de  la  fi- 
gure  1. 

Sur  la  figure  5,  on  a  représenté  une  autre  variante 
de  réalisation  de  l'invention  dans  laquelle  le  boîtier  12 
du  bloc  de  protection  différentielle  10  n'est  pas  formé 

45  en  une  seule  pièce,  comme  pour  les  modes  de  réali- 
sation  des  figures  1  à  3,  mais  il  est  formé  en  deux  piè- 
ces  séparées  12Aet  12B.  Le  boîtier  12A  correspond 
sensiblement  à  la  branche  17  du  premier  mode  de 
réalisation  et  le  boîtier  12B  correspond  sensiblement 

50  à  la  branche  1  3  du  premier  mode  de  réalisation.  Des 
éléments  de  fixation  amovible  sont  prévus  sur  les 
deux  boîtiers  séparés  12A  et  12B  de  façon  à  ce  que 
le  boîtier  1  2B  puisse  être  fixé  indifféremment  soit  sur 
la  face  supérieure  30  du  boîtier  1  2A  (comme  cela  est 

55  représenté  sur  la  partie  gauche  de  la  figure  5),  soit  sur 
la  face  inférieure  31  du  boîtier  12A  (comme  cela  est 
représenté  sur  la  partie  droite  de  la  figure  5).  Cette 
variante  de  réalisation  permet  de  pouvoir  utiliser  les 
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mêmes  pièces  formant  le  boîtier  12  du  bloc  de  protec- 
tion  différentielle  selon  l'invention  pour  soit  constituer 
un  bloc  de  protection  différentielle  destiné  à  venir  me- 
surer  les  courants  différentiels  au  niveau  des  câbles 
d'arrivée  d'un  disjoncteur,  soit  constituer  un  bloc  de 
protection  différentielle  destiné  à  venir  mesurer  les 
courants  différentiels  au  niveau  du  câble  de  départ 
du  disjoncteur. 

3.  Bloc  de  protection  différentielle  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  précédentes,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  passage  vertical  (1  5)  est  for- 
mé  par  plusieurs  passages  (15Aà  15D)  disposés 

5  en  correspondance  avec  les  orifices  (7)  du  dis- 
joncteur  (1). 

4.  Bloc  de  protection  différentielle  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  précédentes,  carac- 

10  térisé  en  ce  que  la  première  branche  comporte  en 
outre  des  plages  de  raccordement  disposées  en 
saillie,  adaptées  à  venir  s'engager  au  travers  des 
orifices  dans  les  bornes,  et  destinées  à  assurer 
l'alimentation  électrique  du  bloc  de  protection 

15  différentielle. 

10 
Revendications 

1.  Bloc  de  protection  différentielle  (10)  adaptable 
sur  un  disjoncteur  électrique  (1),  ledit  disjoncteur 
électrique  (1  )  étant  de  forme  sensiblement  parai-  15 
lélépipédique  et  incluant  : 

.  un  mécanisme  de  déclenchement  du  dis- 
joncteur, 

.  une  première  face  latérale  (6)  incluant  une 
rangée  horizontale  d'orifices  (7)  de  raccor-  20 
dément  à  des  bornes,  et 

.  une  seconde  face  (4)  latérale,  perpendicu- 
laire  à  la  première  face  (6)  ; 
ledit  bloc  (10)  incluant,  dans  un  boîtier 

(12)  :  25 
.  un  transformateur  totalisateur  (11)  compre- 

nant  un  tore  magnétique  et  un  enroulement 
secondaire  susceptible  de  délivrer  un  si- 
gnal  et 

.  un  relais  de  déclenchement  commandé  par  30 
ledit  signal  et  servant  à  piloter  le  mécanis- 
me  de  déclenchement  du  disjoncteur  (1)  ; 
caractérisé  en  ce  que  : 
ledit  boîtier  (12)  du  bloc  de  protection  dif- 

férentielle  comporte  deux  branches  (13,  17)  per-  35 
pendiculaires  dont  chacune  est  de  forme  sensi- 
blement  parallélépipédique  ; 

une  première  branche  (13)  qui  vient  pren- 
dre  appui  sur  ladite  première  face  (6)  du  boîtier  du 
disjoncteur,  qui  renferme  le  tore  d'axe  vertical  et  40 
qui  présente  au  moins  un  passage  vertical  de 
part  en  part  (15)  de  manière  à  créer  un  passage 
incontournable  au  travers  dudit  tore  lors  du  rac- 
cordement  de  câbles  (24)  aux  bornes  ;  et 

une  seconde  branche  (17)  qui  vient  pren-  45 
dre  appui  sur  la  seconde  face  (4)  du  boîtierdu  dis- 
joncteur  et  qui  renferme  le  relais  de  déclenche- 
ment. 

2.  Bloc  de  protection  différentielle  selon  la  revendi-  50 
cation  1,  caractérisé  en  ce  que  la  première  bran- 
che  (1  3)  et  la  seconde  branche  (1  7)  sont  formées 
par  des  boîtiers  séparés  (12B,  12A)  de  façon  à  ce 
que  le  boîtier  séparé  (12B)  constituant  la  premiè- 
re  branche  puisse  être  fixé  soit  sur  une  face  su-  55 
périeure  (30)  du  boîtier  (12A)  constituant  la  se- 
conde  branche  soit  sur  une  face  inférieure  (31)  du 
boîtier  (12A)  constituant  la  seconde  branche. 
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